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Exemplaire à remettre au parent accompagnateur
Les soussignés (préciser titre : père, mère, tuteur…)
……………………………………………………………………………………………………………………..

Autorisent leur enfant 
……………………………………………………………………………………………………………………..

à se rendre à l’école à vélo, accompagnés par des adultes cyclistes, dans le cadre de l’accompagnement.

Les soussignés s’engagent à respecter les règles reprises 
ci-dessous, établies dans le but de garantir la sécurité des participants.
1.
Lieu du rendez-vous
L’enfant participant mentionné ci-dessus se joindra au groupe à l’un des points de RV définis sur le plan. 
Précision de la ligne et du point de rendez-vous :

	Parcours
	Localisation
	Accompagnateur référent

	
	
	

	
	
	

	
	
	M


Ces parcours seront assurés à vélo tous les jours à partir du 25 avril 2016
2.
Absence
Si l’enfant est empêché de participer au ramassage scolaire, les parents doivent avertir l’accompagnateur. Prévenir de préférence la veille au soir, et au plus tard le matin même entre 7h40 et 8h00. Laissez un message si répondeur.
3.
Retard
Le groupe respecte l’horaire et ne peut attendre un élève en retard. 

Veiller à ce que l’enfant soit présent à l’horaire exact de passage de sa ligne. 


Si vous laissez votre enfant rejoindre seul le groupe, précisez bien les modalités en cas de retard :
1- Si votre enfant est en retard, il doit (indiquer votre choix)  :

· Rentrer à la maison et aller à l’école avec vous 

· Aller à l’école seul      à pied      à vélo

2- Exceptionnellement, si le groupe est en retard, votre enfant doit (indiquer votre choix)  :

· Rentrer à la maison et aller à l’école avec vous 

· Aller à l’école seul      à pied      à vélo

4. 
Responsabilité :
Votre enfant reste sous votre responsabilité : il doit être couvert par une Assurance en Responsabilité Civile.
5. 
Modalités pratiques et conseils
· Votre enfant doit obéir aux accompagnateurs.

· En cas de pluie, l’accompagnement est maintenu. Prévoyez un imperméable. (si l’enfant ne vient pas, prévenez l’accompagnateur.)

· Votre enfant dispose d’un vélo en bon état et conforme au code de la route. Pensez à vérifier la veille les freins et les pneus.
· Le port d’un casque cycliste est fortement recommandé.

· A pied, en voiture ou à vélo, évitez les cartables surchargés !

Date & signature : 
Seyssinet-Pariset -  Ecole Chamrousse - Accompagnement à VELO à l’école


Les engagements des parents des participants
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